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COMMUNICATION DU BRÉSIL

Certification

La délégation du Brésil a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après en lui
demandant de la distribuer aux membres du Conseil du commerce des services.

_______________

Comme la délégation du Brésil l'a indiqué à la réunion ordinaire du Conseil du commerce des
services tenue le 9 juillet 2001, le gouvernement brésilien a décidé de retirer sa liste d'engagements
spécifiques concernant les télécommunications de base présentée dans le document S/C/W/191 pour
certification conformément aux "Procédures pour la certification de rectifications ou d'améliorations
des listes d'engagements spécifiques" (S/L/84), compte tenu des objections notifiées par les États-Unis
(S/L/94);  Hong Kong, Chine (S/L/95);  les Communautés européennes et leurs États membres
(S/L/96) et le Japon (S/L/97).

_______________

Conformément au paragraphe 4 des "Procédures pour la certification de rectifications ou
d'améliorations des listes d'engagements spécifiques" (S/L/84), cette procédure de certification cesse
de s'appliquer à compter de la date de la présente communication.

__________


